
  Verlingue, le 21/01/2014 

 
Votre affiliation au régime de Prévoyance 

 Courtier : VERLINGUE 

Gestionnaire : GENERATION 

Assureur : GENERALI  

  
Le régime de prévoyance dont vous bénéficiez dans votre entreprise protège votre famille ou vos proches par le versement de 
capitaux en cas de décès. Ces capitaux sont versés aux bénéficiaires que vous avez désignés lors de votre adhésion. 
 

QUE PREVOIT LE CONTRAT ? 
 

Le contrat d’assurance prévoit une désignation standard qui s’applique par défaut si vous n’avez pas fait de désignation 
particulière ou si cette dernière est caduque. Ainsi, si la désignation standard ci-dessous vous convient, vous n’avez rien à faire. 

La clause de désignation standard de votre contrat est la suivante : 
 "A défaut de désignation particulière faite par l'assuré, le capital (hors majorations) est payé : 

� au conjoint de l'assuré, non séparé de droit 
� à défaut, aux enfants (vivants ou représentés) par parts égales, 
� à défaut aux ascendants à charge par parts égales, 
� à défaut aux héritiers de l’assuré. 
 
Pour l’application du présent contrat, le partenaire lié par un PACS est assimilé au conjoint. 

Le capital résultant des majorations pour enfant à charge est versé aux enfants à charge eux-mêmes par parts égales, sauf si le 
bénéficiaire du capital (hors majorations) en assume la garde (la notion de « garde » est limitée aux enfants mineurs non 
émancipés ou aux majeurs incapables).  
 

COMMENT DEROGER A LA CLAUSE TYPE ? 
 

Vous avez la possibilité, à tout moment, de modifier votre clause de désignation bénéficiaire ou de déroger ou compléter la 
clause standard prévue au contrat. 
 

Cette dérogation peut être exprimée : 

� par acte authentique (devant un notaire). 
� par acte dit « sous seing privé » à l’aide de l’imprimé spécifique ci- joint. 
 

Les documents dérogatoires sont ensuite à transmettre sous pli fermé à l’assureur en précisant évidemment vos 
coordonnées et les références de votre adhésion et de votre régime sur l’enveloppe. CONSERVEZ TOUJOURS UNE 

COPIE DU DOCUMENT QUE VOUS ENVOYEZ 
 

L’adresse des services compétents de l’assureur est la suivante : 
Générali –- Direction des Entreprises – Assurances Collectives – 7 Bd Haussmann – 75442 Paris Cedex 09. 
L’assureur accusera réception de ces documents sur demande de l'assuré et procédera dans tous les cas à la mise à jour de 
votre clause bénéficiaire. 
 

QUAND MODIFIER SA CLAUSE BENEFICIAIRE ? 

� A tout moment, et à chaque fois que vous le jugerez nécessaire, il est possible de modifier sa clause bénéficiaire. 

� Dès que votre situation de famille change (mariage, divorce, séparation, naissance d’un enfant…) ou si l’un des bénéficiaires 
désignés est décédé, il est préférable de faire une nouvelle désignation. 

� Si vous avez un doute sur la désignation déjà faite, n’hésitez pas à en refaire une nouvelle. C’est la dernière désignation qui 
prime. Il est inutile de contacter l’assureur qui ne communiquera aucun renseignement en raison de la confidentialité de cette 
clause. Il est préférable de faire une nouvelle désignation qui remplacera l'ancienne. 

 

Dans le cas où l’un de vos bénéficiaires a explicitement accepté sa désignation auprès de l’assureur du régime, votre 
clause de désignation n’est plus modifiable à votre seule initiative mais nécessite l’accord exprès du bénéficiaire 
acceptant à faire avaliser par l’assureur. 

 

ATTENTION 

� Lorsque vous désignez vos enfants, il est préférable d’indiquer « mes enfants nés ou à naître, vivants ou représentés » plutôt 
que de lister les prénoms. Dans le cas contraire, cela exclurait les enfants à naître. 

� N’oubliez pas qu’un concubin n’est pas un conjoint. Si vous souhaitez que votre compagne ou votre compagnon bénéficie de 
tout ou partie de votre capital, pensez à la ou le désigner à l’aide de l’imprimé de désignation particulière. 

� Pour les bénéficiaires autres que le conjoint, les enfants ou les ascendants, il est préférable de désigner les personnes en 
indiquant les noms, prénoms, date de naissance, lien de parenté, s’il y a lieu, et adresse, ainsi que la quote-part de capital 
que vous souhaitez leur voir attribuée. 

� Il est préférable de désigner dans tous les cas un(e) bénéficiaire par défaut. 

� En cas de changement d'assureur, si vous avez déjà communiqué une clause de désignation particulière, il est nécessaire 
de la ré-établir pour le nouvel assureur. 
La clause standard est également susceptible de changer. Cela peut-être l'occasion de modifier votre éventuelle désignation 
particulière. 

Votre service du personnel se tient à votre disposition pour retirer les imprimés spécifiques que Verlingue et l’assureur mettent 
à votre disposition ou pour tout complément d’information à ce sujet. 






